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C. Simplifiez-vous le contrat !
Declarvins.net vous permet également de saisir vos contrats VRAC, de les faire valider par toutes les parties concernées et 
de les enregistrer.

L’interface ‘contrat interprofessionnel’ vous donne accès à tout l’historique de vos contrats VRAC. 

Pour saisir un nouveau contrat, il suffit de cliquer sur ‘ajouter’. Vous pouvez rechercher dans la base le vendeur, l’acheteur 
et/ou le courtier concernés par le contrat (les coordonnées s’affichent automatiquement). Une fois choisi, vous pouvez remplir 
les différents champs prévus dans le contrat interprofessionnel : produit, prix, conditions d’achat, conditions de livraison…

Une fois le contrat saisi, un email de demande de validation est envoyé aux autres parties. 

Trois possibilités : 

•	L’une des parties rejette le contrat et un email de refus du contrat est envoyé à tous

•	Le contrat n’est pas validé avant 10 jours et l’email de rejet est envoyé

•	Le contrat est validé par toutes les parties qui reçoivent l’email suivant avec le PDF et le numéro de contrat : 

Dans les trois cas, les différentes parties au contrat reçoivent un email les informant du refus, annulation ou validation du 
contrat. En cas de validation, l’email contient le PDF du contrat avec le numéro d’enregistrement.

Un contrat peut être modifié tant qu’il n’a pas été soldé. Un contrat peut être annulé tant que du volume n’a pas été sorti sur 
une DRM. Dans les deux cas, un email de demande est envoyé aux autres parties qui doivent accepter ou non.
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Les différents types  
de contrat
Le contrat peut être : 
•	en cours de validation (le contrat 

a été saisi mais non encore validé 
par toutes les parties)

•	en cours d’enlèvement (en orange, 
le contrat est enregistré mais tout 
le volume n’est pas sorti) 

•	soldé (en vert, tout le volume  
prévu a été sorti sur les DRM), 

•	annulé (en rouge) à la demande  
de toutes les parties.
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Qu’est-ce que Declarvins ?
La plateforme Declarvins.net est un espace informatisé 
commun aux trois interprofessions Inter Rhône, CIVP 
et Intervins Sud-Est permettant de saisir en ligne vos 
DRM et contrats interprofessionnels. 
Cette interface vous permet : 
•	De saisir plus facilement votre DRM : coordon-

nées pré-remplies, reports de stocks, calculs 
automatiques...

•	D’enregistrer plus rapidement vos contrats inter-
professionnels VRAC : envoi immédiat par mail aux 
différentes parties, validation en ligne…

•	D’avoir accès à l’ensemble de votre historique des 
contrats et DRM 

•	De gérer plus facilement le lien entre sorties VRAC 
sur la DRM et contrats VRAC

•	De réduire le papier utilisé et l’archivage 
•	De gérer simultanément vos différentes sociétés 

avec un seul compte 
•	D’anticiper également la dématérialisation prévue 

par les douanes en 2016 et l’échange des données 
informatisées (EDI).

Nous vous encourageons à adopter dès que possible ce 
mode de saisie afin de simplifier vos démarches et de 
vous préparer à l’avance à la dématérialisation totale 
de la DRM avec les douanes.
Nous espérons que ce service répondra à vos attentes. 
Le service gestion du vignoble reste à votre disposition 
pour toute information ou demande.

 Declarvins.net



A. Inscrivez-vous en quelques minutes
Si vous n’êtes pas déjà inscrit, il vous suffit de vous rendre 
sur l’adresse www.declarvins.net, de cliquer sur ‘pas encore 
inscrit’ et de suivre les différentes étapes.

Vous aurez tout d’abord à indiquer le contact référent dans 
votre société pour l’utilisation de la plateforme, son email 
et téléphone.

Vous pouvez ensuite renseigner une ou plusieurs sociétés en 
fonction des cas en n’oubliant pas en particulier de renseigner 
la raison sociale, le n° SIRET, le numéro d’Entrepositaire 
Agréé.

Une fois votre inscription terminée, vous recevrez par mail 
un «contrat d’inscription» résumant les informations que vous 
nous avez transmises.

Vous devez le signer et le renvoyer à votre interprofession en 
joignant votre K-Bis par courrier, fax ou email pour valider 
définitivement votre accès aux services.

Une fois votre inscription prise en compte par votre inter-
profession, vous recevrez par e-mail, un lien vous qui vous 
permettra de créer votre identifiant et mot de passe.

Un accès pour votre 
espace adhérent ! 

Vos identifiants  
declarvins vous permettent 

également d’avoir accès  
à l’espace adhérents  

sur le site :  
www.vins-rhone.com

Que faire en cas  
d’oubli de vos 
identifiants ?
Il suffit de cliquer sur «mot 
de passe oublié» sur la page 
d’authentification et de suivre 
les différentes étapes.  
En renseignant votre email ou 
votre identifiant, vous recevrez 
un email afin de renouveler 
votre mot de passe.

Un lien plus facile 
avec vos contrats 
VRAC !
Lorsque vous déclarez 
une sortie VRAC, la 
plateforme vous propose 
automatiquement l’ensemble 
des contrats VRAC de 
l’appellation disponible pour 
faire le rapprochement avec 
les volumes sortis.
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Pour ajouter  
un produit  
sur votre DRM  

Si vous notez l’absence 
d’un produit sur votre 
DRM, vous pouvez 
facilement le rajouter 
en cliquant dans l’étape 
ajouts/liquidations sur 
‘ajouter un nouveau 
produit’ dans la 
catégorie désirée  
(AOP, IGP ou sans IG).
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B. Fini le papier carbone illisible en A3, saisissez votre DRM en ligne !
Dans votre espace DRM, vous avez 
accès à tout l’historique de vos DRM par 
campagne.

L’interface vous propose directement la 
DRM à saisir. Vous avez accès à la DRM du 
dernier mois à saisir à partir du 1er jour du 
mois suivant (exemple : la DRM du mois de 
juin est saisissable à partir du 1er juillet). 
S’il manque des DRM, le site vous propose 
la première DRM manquante à saisir (vous 
ne pouvez pas saisir une DRM s’il manque 
des DRM sur les mois précédents). 

Une fois que vous commencez la saisie de 
la DRM, le site reporte automatiquement 
les informations de votre société ainsi que 
les stocks du mois précédent. Il ne vous 
reste plus qu’à saisir : 

•	 le flux de vos produits par dénomination 
et par couleur

•	 les informations administratives (DAA, 
apurement…)

Une fois saisie, vous pourrez vérifier 
votre DRM directement sur l’écran ou en 
téléchargeant le PDF avant la validation 
définitive.
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Dans l’attente de  
la mise en place de  
la dématérialisation  
par les Douanes,  
vous devez ensuite 
imprimer la DRM 
pour l’envoyer à votre 
service des douanes 
local habituel.


